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ANNEXE XX ÉTABLISSEMENT DU MAXIMUM D'ÉLÈVES D'UN GROUPE QUI
FAIT L'OBJET D'INTÉGRATION DES ÉLÈVES HANDICAPÉS OU
EN DIFFICULTÉ D'ADAPTATION OU D'APPRENTISSAGE

Lorsque la commission pondère des élèves intégrés, elle applique un facteur de pondération aux
élèves intégrés selon la formule suivante :

F =  MI
M

où

- F est le facteur de pondération;

- MI est le maximum prévu à l'article 8-8.00 ou à l'article 13-11.00 pour le groupe dans lequel
l'élève est intégré;

- M est le maximum prévu à l'article 8-8.00 pour le type d'élèves handicapés ou en difficulté
d'adaptation ou d'apprentissage auquel l'élève intégré appartient.

Si le résultat de l'application de cette formule pour un élève donné est négatif, on ne tient pas
compte du facteur de pondération.

Lorsque le produit du nombre d'élèves ainsi pondérés n'est pas un nombre entier, on procède
comme suit :

si la fraction est inférieure à 0,5, on n'en tient pas compte; si la fraction est égale ou supérieure à
0,5, on complète la fraction à l'unité.

EXEMPLE :

2 élèves en difficulté d’apprentissage, au secondaire, sont intégrés dans un cours de formation
générale comportant 30 élèves avant l'intégration.

Le maximum du groupe où s'intègrent les 2 élèves est de 32;

Le maximum du type auquel appartiennent les 2 élèves est de 20.

Facteur de pondération :  32  = 1,6
 20

Nombre d'élèves intégrés : 2 x 1,6 = 3,2 = 3

Nombre total d'élèves aux fins d'établissement du maximum du groupe :

30 + 3 = 33

Dans ce cas, le nombre d'élèves dépasse le maximum prévu (32) d'un élève et l'enseignante ou
l'enseignant a donc droit à la compensation prévue à la clause 8-8.01.

Référence : clauses 8-9.03 et 8-9.11


